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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur la numérisation pour le développement: réduire la pauvreté grâce à la technologie  

(2018/2083(INI)) 

Le Parlement européen, 

– vu les articles 208, 209, 210, 211 et 214 du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne (traité FUE), 

– vu le sommet des Nations unies sur le développement durable et le document final 

adopté par l’Assemblée générale des Nations unies le 25 septembre 2015, intitulé 

«Transformer notre monde: le programme de développement durable à l’horizon 2030», 

ainsi que les dix-sept objectifs de développement durable des Nations unies (ODD), 

– vu le consensus européen pour le développement intitulé «Notre monde, notre dignité, 

notre avenir», adopté en mai 2017 (2017/C 210/01), 

– vu la communication de la Commission du 14 octobre 2015 intitulée «Le commerce 

pour tous: vers une politique de commerce et d’investissement plus responsable» 

(COM(2015)0497),  

– vu le document de travail des services de la Commission du 2 mai 2017 intitulé 

«Digital4Development: l’intégration des technologies et des services numériques dans 

le politique de développement de l’Union» (SWD(2017)0157), 

– vu la stratégie du marché unique numérique en Europe adoptée en mai 2015, 

– vu le plan d’investissement extérieur européen, 

– vu le rapport de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité 

économique et social européen et au Comité des régions sur la mise en œuvre de la 

stratégie de politique commerciale «Le commerce pour tous» – Pour une politique 

commerciale novatrice qui maîtrise la mondialisation (COM(2017)0491), 

– vu sa résolution du 12 décembre 2017 intitulée «Vers une stratégie pour le commerce 

numérique1», 

– vu la communication de la Commission du 13 mai 2014 intitulée «Un rôle plus 

important pour le secteur privé en vue de parvenir à une croissance inclusive et durable 

dans les pays en développement» (COM(2014)0263), 

–  vu les conclusions du Conseil de novembre 2017 sur le numérique au service du 

développement, 

– vu la 11e conférence ministérielle de l’OMC, qui s’est tenue à Buenos Aires (Argentine) 

du 10 au 13 décembre 2017,  

                                                 
1 Textes adoptés de cette date, P8_TA(2017)0488. 
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– vu les initiatives de l’Union internationale des télécommunications des Nations unies en 

faveur des pays en développement (UIT-D), 

– vu l’accord sur les technologies de l’information (ATI-1) de l’Organisation mondiale du 

commerce, 

– vu la déclaration ministérielle faite à Cancún en 2016 par l’Organisation pour la 

coopération et le développement (OCDE) sur l’économie numérique, 

– vu la déclaration commune prononcée par les ministres du G7 chargés des TIC lors de 

leur rencontre à Takamatsu (Japon) les 29 et 30 avril 2016, 

–  vu l’initiative «E-commerce pour tous» de la Conférence des Nations unies sur le 

commerce et le développement (CNUCED),  

– vu l’article 52 de son règlement intérieur, 

– vu le rapport de la commission du développement (A8-0000/2018), 

A. considérant que le consensus européen pour le développement de 2017 souligne 

l’importance des technologies et services de l’information et de la communication, 

moteurs de croissance inclusive et de développement durable;  

 

B.  considérant que la stratégie de la Commission relative à la numérisation pour le 

développement couvre la croissance économique et les droits de l’homme, la santé, 

l’enseignement, l’agriculture et la sécurité alimentaire, les infrastructures de base, l’eau 

et l’assainissement, la gouvernance, la protection sociale et les objectifs transversaux en 

matière d’égalité hommes-femmes et d’environnement;  

 

C.  considérant que les objectifs de développement durable (ODD) font mention explicite 

des technologies numériques à cinq reprises – l’ODD n° 4 sur l’éducation, l’ODD n° 5 

sur l’égalité des sexes, l’ODD n° 8 sur le travail décent et la croissance économique, 

l’ODD n° 9 sur l’industrie, l’innovation et les infrastructures et l’ODD n° 17 sur les 

partenariats;  

 

D. considérant que les ODD mettent l’accent sur le fait que la fourniture d’un accès 

universel et abordable à l’internet aux populations des pays les moins avancés d’ici 

à 2020 sera cruciale pour favoriser leur développement, car l’essor de l’économie 

numérique pourrait être un moteur pour l’emploi et la croissance ainsi que la hausse des 

exportations et leur diversification;    

 

E. considérant que l’Assemblée générale des Nations unies, dans son évaluation globale de 

la mise en œuvre des conclusions du sommet mondial sur la société de l’information 

(GA/RES/70/125), s’est engagée à exploiter le potentiel des TIC afin de réaliser les 

objectifs du programme de développement durable à l’horizon 2030 et les autres 

objectifs de développement convenus au niveau international, en indiquant que les TIC 

pourraient accélérer les progrès attendus pour l’ensemble des 17 ODD;   

 

F. considérant que la connectivité demeure un défi et une préoccupation à la source de 

diverses disparités tant dans l’accès que dans l’utilisation des TIC; 
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G. considérant que la vitesse à laquelle se développe l’économie numérique, tout comme 

les lacunes existantes sur le plan des compétences et de la préparation, rendent évidente 

la nécessité de redoubler d’efforts en ce qui concerne le renforcement des capacités et 

l’assistance technique aux pays en développement, notamment aux pays les moins 

avancés;  

  

H. considérant que l’alphabétisation et les compétences numériques sont des facteurs 

cruciaux dans la lutte contre les inégalités et la mise en place d’économies numériques 

solides;  

 

I. considérant que la numérisation devrait également contribuer à améliorer 

l’acheminement de l’aide humanitaire, la prévention des risques de catastrophe et le 

soutien transitoire, ainsi que l’établissement d’un lien entre aide humanitaire et aide au 

développement dans les zones fragiles et touchées par des conflits; 

 

J.  considérant que plus de la moitié de la population mondiale n’a toujours pas accès à 

l’internet et que les progrès dans la réalisation de l’ODD n° 9, qui consiste à améliorer 

de façon significative l’accès aux TIC et à s’employer à fournir un accès universel et 

abordable à l’internet dans les pays les moins avancés d’ici à 2020, restent lents; 

 

K.  considérant que l’offre de services mobiles est en plein essor dans le monde entier et 

que le nombre d’utilisateurs de téléphones mobiles dépasse désormais celui des 

personnes ayant accès à l’électricité, à l’assainissement ou à l’eau potable; 

 

La nécessité d’accompagner la numérisation dans les pays en développement  

 

 

1. salue la stratégie de la Commission relative à la numérisation pour le développement, 

car elle intègre de manière transversale les technologies numériques dans la politique de 

développement de l’Union et contribue à la réalisation des ODD; 

2. souligne une fois encore l’immense potentiel des technologies et services numériques 

aux fins de la réalisation des ODD et rappelle que toute stratégie numérique doit 

entièrement s’inscrire dans la perspective du programme de développement durable à 

l’horizon 2030 et contribuer à sa mise en œuvre, notamment à celle de l’ODD n° 4 pour 

une éducation de qualité, de l’ODD n° 5 sur l’égalité des sexes et l’autonomisation de 

toutes les femmes et les filles, de l’ODD n° 8 sur le travail décent et la croissance 

économique et de l’ODD n° 9 relatif à l’industrie, à l’innovation et aux infrastructures; 

rappelle également que si nous voulons atteindre les ODD d’ici à 2030, il sera 

indispensable de mettre en place un partenariat mondial entre les acteurs 

gouvernementaux, scientifiques, économiques et de la société civile; 

3. signale que toute stratégie en matière de commerce électronique devra impérativement 

respecter le principe de la cohérence des politiques au service du développement; 

souligne que l’accès à l’internet ainsi qu’à des méthodes de paiement en ligne sont 

essentiels au déploiement du commerce électronique, au développement durable et à 

une croissance inclusive; 
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4. demande qu’une enveloppe suffisante soit prévue dans le cadre financier pluriannuel 

(CFP) pour la période 2021-2017 afin de permettre l’intégration transversale des 

technologies numériques dans tous les aspects de la politique de développement; 

5. souhaite que la numérisation soit dûment mise en valeur dans le futur accord post-

Cotonou en tant que facteur de développement inclusif et durable; 

6. invite la communauté internationale à mieux se concerter pour agir de manière globale 

et intersectorielle, afin de s’assurer que la transition vers une économie numérisée ne 

laisse personne sur la touche;  

7. demande au secteur privé de contribuer à la numérisation au service du développement 

moyennant les technologies et l’innovation, les connaissances spécialisées, 

l’investissement, la gestion des risques, ainsi que des modèles économiques et une 

croissance durables;  

8. regrette que moins de la moitié des pays en développement dispose d’une législation en 

matière de protection des données et invite toutes les parties prenantes à recueillir, 

traiter, analyser et diffuser les données et statistiques aux niveaux local, régional, 

national et mondial, de sorte que le programme de développement durable à 

l’horizon 2030 puisse être appliqué; fait observer que le recueil précis et en temps utile 

de données permet d’assurer un suivi adéquat de la mise en œuvre, d’ajuster les 

politiques et d’intervenir si nécessaire, ainsi que d’évaluer les résultats obtenus et leur 

incidence; 

9. déplore la persistance de fractures numériques axées sur le sexe, la géographie, l’âge et 

le revenu au sein de chaque pays; met l’accent, par conséquent, sur le fait que la 

coopération internationale au développement devrait s’appuyer sur les technologies 

numériques pour une meilleure insertion des groupes défavorisés;  

10. demande que l’on redouble d’efforts pour relever les défis de l’exclusion numérique au 

moyen de l’enseignement et de la formation en matière de compétences numériques 

fondamentales, ainsi que d’initiatives visant à faciliter l’utilisation des TIC; 

11. appelle de ses vœux l’ajout de l’alphabétisation numérique dans les programmes 

scolaires à tous les niveaux d’enseignement dans les pays en développement, de sorte 

que les élèves puissent acquérir les compétences nécessaires pour accéder plus 

facilement à l’information; 

12. insiste sur la nécessité absolue de mettre en place des infrastructures idoines et de 

s’assurer qu’elles sont accessibles, surtout dans les zones rurales et isolées, et 

garantissent une couverture, une qualité et une sécurité satisfaisantes; indique que 

figurent parmi les principales entraves à une bonne connectivité le développement 

insuffisant des réseaux terrestres, le manque de politiques publiques d’accompagnement 

et de cadres réglementaires, la taxation élevée des produits et services numériques, la 

faiblesse de la concurrence sur le marché et l’absence d’un réseau énergétique;  

13. exhorte toutes les parties prenantes du monde numériquement connecté à s’engager 

activement pour favoriser une meilleure prise de conscience quant à la cybersécurité; 

met l’accent, à cette fin, sur le fait qu’il importe de former des ressources humaines afin 
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de contrer les menaces en matière de cybersécurité par la formation, l’enseignement et 

la sensibilisation;  

La numérisation, un outil au service du développement durable  

14. accueille favorablement le plan d’investissement extérieur européen, qui promeut les 

investissements dans des solutions numériques innovantes pour répondre aux besoins 

locaux, l’inclusion financière et la création d’emplois décents; souligne que la 

numérisation présente des occasions intéressantes d’investissement et que le 

financement mixte, sur la base d’une coopération entre les institutions européennes, les 

institutions financières internationales et le secteur privé, constituerait par conséquent 

un outil important de mobilisation des ressources internationales;  

15. invite la Commission à lancer de nouvelles initiatives particulièrement axées sur la mise 

en place d’infrastructures numériques, la promotion de la gouvernance en ligne et des 

compétences numériques, la consolidation de l’économie numérique et le soutien aux 

écosystèmes de jeunes entreprises, y compris moyennant des solutions de financement 

adaptées aux micro-, petites et moyennes entreprises qui leur permettront d’interagir 

numériquement avec des multinationales et d’accéder aux chaînes de valeur mondiales;  

16. demande également à la Commission d’accroître l’investissement dans les 

infrastructures numériques dans les pays en développement afin de contribuer à combler 

l’écart considérable en la matière; 

17. rappelle que les micro-, petites et moyennes entreprises dans les pays en développement 

sont majoritaires et emploient la plupart des travailleurs des secteurs manufacturier et 

des services; rappelle également que faciliter le commerce électronique transfrontalier 

contribuera directement à accroître les revenus, à améliorer le niveau de vie et à 

stimuler le développement économique; met de nouveau l’accent sur la contribution que 

ces mesures pourraient apporter à l’égalité des sexes, nombre de ces entreprises étant 

détenues ou gérées par des femmes;  

18. signale que l’agriculture, secteur le plus important de l’économie en Afrique, pourrait 

bénéficier dans une mesure considérable des technologies numériques; souligne que les 

plateformes numériques peuvent être utilisées dans les pays en développement pour 

informer les agriculteurs des prix du marché et les mettre en contact avec des acheteurs 

potentiels, ou encore fournir des informations pratiques sur les méthodes de culture, les 

tendances du marché et les conditions météorologiques, ainsi que des avertissements et 

des conseils concernant les pathologies végétales et animales;  

19. fait observer que les TIC peuvent aussi être employées pour diffuser l’information lors 

de catastrophes naturelles ou de situations d’urgence; souligne que les technologies 

numériques sont susceptibles de permettre aux communautés à bas revenu et/ou 

vulnérables d’accéder à des services de base de qualité, notamment en matière de santé, 

d’enseignement, d’eau et d’électricité, ainsi qu’à une aide humanitaire et à d’autres 

services publics et privés; 

20. insiste sur le fait que l’innovation technologique en matière d’aide humanitaire est une 

priorité, car elle contribuerait à des solutions durables apportant stabilité et dignité aux 

récipiendaires et à faciliter l’articulation entre aide humanitaire et développement; salue 
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les initiatives mondiales visant à faciliter l’innovation humanitaire, telles que l’Alliance 

mondiale pour l’innovation humanitaire (Global Alliance for Humanitarian Innovation, 

GAHI), le Fonds d’innovation humanitaire (Humanitarian Innovation Fund, HIF) et 

l’initiative Global Pulse des Nations unies, et invite l’Union à soutenir résolument les 

communautés mondiales de concepteurs et de développeurs de logiciels qui mettent au 

point des technologies ouvertes pratiques en vue de résoudre les problèmes 

internationaux en matière de développement et d’aide humanitaire; 

21. souligne que les technologies numériques, telles que les SMS et les applications pour 

téléphones mobiles, offrent de nouveaux outils pour diffuser des informations 

importantes, en particulier pour les personnes démunies et isolées; relève les possibilités 

qu’offre la téléphonie mobile, qui présente des avantages tels que des coûts d’accès 

réduits en raison d’une couverture étendue du réseau, la convivialité et la baisse des 

coûts des appels et des SMS; 

22. souligne que les applications d’administration en ligne permettent de rendre l’accès aux 

services publics plus rapide et moins onéreux, d’améliorer la cohérence et la satisfaction 

des citoyens et d’accroître la transparence, et que, de ce fait, elles contribuent de 

manière significative à la lutte contre la corruption; souligne le rôle essentiel de la 

technologie et de la numérisation pour une politique et une administration fiscales 

efficaces, car elles permettent réellement de mobiliser davantage de ressources 

nationales; insiste sur le fait qu’il est impératif de créer des identités numériques 

sécurisées, étant donné que cela pourrait contribuer à déterminer le nombre de 

personnes ayant besoin de certains services de base; 

23. reconnaît le rôle central de la technologie numérique dans l’accès aux services de santé 

et dans la formation des professionnels de la santé et des services d’information 

traditionnels et en ligne dans le domaine de la santé; demande par conséquent aux 

décideurs politiques de mettre en place les cadres politiques et réglementaires 

appropriés pour développer les projets de santé en ligne; demande à la Commission de 

fournir les ressources financières nécessaires à cet égard;  

24. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la 

Commission, à la vice-présidente de la Commission/haute représentante de l’Union 

pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, ainsi qu’au Service européen pour 

l’action extérieure. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

«Les technologies de communication ont transformé la manière dont les gens vivent et dont 

les pays se développent. Elles nous offrent la possibilité de résoudre de nombreux problèmes 

majeurs auxquels nous sommes confrontés. Pour concrétiser cette possibilité, nous devons 

faire en sorte que ces technologies soient accessibles à tous, quels que soient les défis 

rencontrés au sein des communautés.» 

Nelson Mandela 

 

 

La numérisation est mondiale et touche tous les aspects de notre vie. Certaines personnes 

restent encore cependant sur la touche, bien que les nouvelles technologies ouvrent des 

perspectives. Internet n’est pas seulement l’endroit où s’échangent biens et services, mais il 

nous permet également d’exercer nos droits économiques, civiques et politiques. Dans les 

pays en développement, les technologies de communication modernes sont une nécessité et 

peuvent permettre aux citoyens de prendre une part active à un monde en pleine évolution. 

 

Selon le rapport 2016 sur le développement dans le monde et les retombées du numérique, six 

milliards de personnes n’ont pas accès à l’internet à haut débit et quatre milliards n’ont 

toujours aucun accès à l’internet. À l’heure où la numérisation connaît une croissance 

exponentielle, ce manque d’accès constitue un défi majeur pour le développement, étant 

donné qu’il continue de creuser les écarts et les inégalités dans le monde.  

 

Il convient de conférer un rôle central à la réduction de la fracture numérique dans toutes les 

politiques de développement: elle ne saurait être considérée comme une politique 

indépendante, mais doit être intégrée dans tous les autres domaines d’action. Un accès 

abordable à la connectivité à haut débit doit être le fondement de tout effort de ce type. 

 

Les objectifs de développement durable reconnaissent ce défi et y répondent. Plusieurs de ces 

objectifs comportent une dimension numérique. Ainsi, l’ODD nº 9 portant sur les 

infrastructures, l’industrialisation et l’innovation a notamment pour cible d’«accroître 

nettement l’accès aux technologies de l’information et de la communication et [de] faire en 

sorte que tous les habitants des pays les moins avancés aient accès à Internet à un coût 

abordable d’ici à 2020». 

 

La réalisation des ODD requiert un effort commun et continu de la part de tous les pays, 

qu’ils soient développés ou en développement, et de tous les acteurs, tant publics que privés.  

 

L’Union européenne a fait preuve de son engagement en faveur du programme de 

développement durable à l’horizon 2030 et doit continuer à montrer la voie à suivre dans la 

réalisation des ODD. 

 

En ce qui concerne les mesures visant à combler la fracture numérique, le consensus européen 

pour le développement montre très clairement que l’Union et ses États membres continueront 

de soutenir les technologies de l’information et de la communication dans les pays en 

développement en tant que puissants moteurs de croissance inclusive et de développement 

durable et s’emploieront à mieux intégrer les solutions numériques dans le développement et 
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à promouvoir l’utilisation des technologies numériques dans un certain nombre de domaines 

prioritaires. Ils soutiendront également les compétences et la culture numériques afin 

d’autonomiser les populations, en particulier les femmes et les personnes vulnérables et 

marginalisées, de promouvoir l’inclusion sociale et de faciliter la participation à la 

gouvernance démocratique et à l’économie numérique. 

 

La numérisation, un outil au service du développement durable 

 

La numérisation peut constituer un puissant outil de développement dans un certain nombre 

de domaines d’action, tels que la gouvernance, l’enseignement, la santé, l’égalité 

hommes-femmes, la croissance économique et l’agriculture. 

 

En ce qui concerne les micro-, petites et moyennes entreprises, le commerce électronique peut 

faciliter le commerce transfrontalier et créer des débouchés commerciaux sur le marché 

mondial. Pour les agriculteurs, les plateformes numériques peuvent fournir des informations 

sur les prévisions météorologiques, les méthodes de culture et l’apparition de foyers de 

maladies végétales et animales. 

 

Les applications d’administration en ligne peuvent offrir un accès plus rapide, moins onéreux 

et plus aisé aux informations et aux services publics, ce qui favorise à son tour une démocratie 

participative ainsi que la transparence et contribue à la lutte contre la corruption. La 

numérisation est également un outil utile pour une politique fiscale efficace, car elle participe 

à une meilleure mobilisation des ressources nationales. 

 

Dans le domaine de l’enseignement, grâce à l’apprentissage en ligne et à l’apprentissage à 

distance, la numérisation peut aussi constituer un atout et permettre d’atteindre des zones 

isolées où les écoles sont très éloignées les unes des autres et où il existe une pénurie 

d’enseignants. 

 

La promotion de l’éducation aux TIC et aux compétences numériques est un élément essentiel 

des politiques de numérisation. Elle doit être inclusive et mettre l’accent sur l’accès pour tous, 

tant dans les zones rurales que dans les zones isolées.  

 

Dans le secteur de la santé, les services de santé en ligne peuvent largement contribuer à 

atteindre des populations qui, sans cela, n’auraient aucun accès à ces services. 

 

Enfin, les TIC peuvent également jouer un rôle important en amont de catastrophes naturelles 

et de situations d’urgence ou au cours de tels événements, en diffusant des alertes et en 

communiquant des informations actualisées sur l’évolution de la situation et l’aide 

humanitaire.  

 

La nécessité d’accompagner la numérisation dans les pays en développement 

 

Les mesures de l’Union européenne en vue de réduire la fracture numérique doivent englober 

tous les aspects. Les technologies numériques devraient faire partie de la solution proposée 

dans l’ensemble de la politique de développement de l’Union, tout en restant pleinement 

conformes au principe de la cohérence des politiques au service du développement. C’est 

précisément ce que fait la stratégie de la Commission «Digital4Development» et, à ce titre, 

elle est extrêmement bienvenue. 
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Pour mettre en œuvre ces mesures, il sera essentiel d’associer tous les acteurs, à la fois dans 

les pays en développement et au sein de la communauté internationale, dans le secteur public 

et dans le secteur privé, au sein de la société civile et de la communauté scientifique. Ce n’est 

qu’en adoptant une telle approche inclusive que nous pourrons faire en sorte que le processus 

de numérisation ne laisse personne de côté. 

 

Le financement public ne sera pas suffisant pour permettre un processus de numérisation qui 

soit réellement porteur de changement. D’autres moyens devront être mobilisés. Dans ce 

contexte, le plan d’investissement extérieur de l’Union peut jouer un rôle important. Le 

secteur privé peut jouer un rôle déterminant grâce à son expertise et à son savoir-faire en 

matière de technologie et d’innovation. Bien évidemment, toute coopération public-privé dans 

ce domaine doit se fonder sur les principes et les objectifs de développement. 

 

Dans toute stratégie de numérisation, il convient d’accorder une place centrale aux 

infrastructures, en particulier dans les zones rurales et isolées, afin d’assurer une couverture 

accrue, une meilleure qualité et une sécurité renforcée. La création de réseaux énergétiques, la 

réduction de la taxation sur les produits et services numériques et la promotion de la 

concurrence sur le marché figurent parmi les facteurs qui favorisent une meilleure 

infrastructure et un meilleur accès. 

 

Avec l’essor de la numérisation, de nouvelles mesures seront également adoptées pour lutter 

contre ses aspects négatifs, à savoir la cybercriminalité et le cyberterrorisme. Toutes les 

stratégies numériques devraient dès lors inclure des mesures visant à promouvoir la 

cybersécurité et la protection des données, que ces mesures passent par la législation, par la 

formation, par l’enseignement ou par la sensibilisation.  

 

En conclusion, investir dans la numérisation peut être un puissant moteur de croissance 

inclusive dans les pays en développement, à condition que ces investissements profitent à 

tous, sans distinction de sexe, de situation géographique ou de situation économique. Avec 

l’engagement durable des pays en développement eux-mêmes en faveur de ce processus ainsi 

qu’avec le soutien résolu de l’Union européenne, de la communauté internationale et des 

secteurs public et privé, nous pouvons réduire la fracture numérique et économique. Il est 

donc temps d’agir.  


